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éventuels déficits imputés sur leur
revenu global. Nous faisons abstrac-
tion ici du problème de l’occupation
du bien qui nécessiterait de plus
amples développements.

En effet, lorsque vous investissez dans
un bien immobilier locatif défiscali-
sant, en plus de l’engagement de loca-
tion Besson, Perissol, Robien, Borloo
ou maintenant Scellier, vous vous
situez dans le cadre fiscal général des
revenus fonciers qui impose le main-
tien de la location du bien durant les
3 ans qui suivent l’année du dernier
déficit imputé sur le revenu global !

Dans le cas de nos clients V., nous réa-
lisons donc un prévisionnel et les
informons qu’ils auront des déficits à
imputer jusqu’en 2011. Ainsi, s’ils
souhaitent vendre sans subir la reprise
des avantages fiscaux liés aux déficits
imputés, ils ne le pourront qu’à comp-
ter de 2015! Par chance, les montants
des déficits concernés sont très faibles.
De ce fait, les clients pourront vendre
car les avantages fiscaux repris seront
également très faibles. Ils décident
donc de vendre début 2013, les défi-
cits repris étant ceux de 2010 et 2011.

En conclusion, notamment sur les lois
Besson, Perissol, Robien, Borloo ou
Scellier, vous devez tenir compte de la
durée d’engagement de location pro-
pre au cadre spécifique défiscalisant,
soit 9 ans, mais également, dans cer-
tains cas, de la durée d’engagement de
location propre aux déficits fonciers,
soit 3 ans. Ces déficits peuvent appa-
raître structurellement en raison de
l’amortissement du bien mais égale-

ment en raison des travaux réalisés.
Donc, si vous avez l’intention de ven-
dre votre bien, réfléchissez bien avant
de faire réaliser des travaux (vérifier
notamment s’ils risquent d’induire un
déficit imputable sur le revenu global).

Toutefois, en cas de décès, d’invali-
dité ou perte d’emploi du contribua-
ble ou de son conjoint, les avantages
fiscaux ne sont pas repris. Ainsi, un
de nos clients salarié avait investi
dans le cadre de la loi Perissol. 5 ans
après, il était licencié. Pour sécuriser
son patrimoine, il décida alors de
céder son bien locatif et de rembour-
ser son prêt par anticipation. Il réalisa,
certes une plus-value taxable, mais
pour autant il conserva ses avantages
fiscaux bien que la durée de location
n’ait été que de 5 ans. Si vous investis-
sez en immobilier locatif avec écono-
mies d’impôts, vous ne pourrez plus
le faire que dans le cadre de la loi
Scellier, avec une réduction d’impôt
de 25 % sur 9 ans ou de 37 % maxi-
mum sur 15 ans en Scellier intermé-
diaire, sur un plafond d’investisse-
ment de 300 000 €.

>>> Pour ce qui est de l’investisse-
ment en ZRR (Zone de Revitalisation
Rurale) là aussi, la durée de l’engage-
ment de location nue à l’exploitant de
la résidence est de 9 ans. La réduction
d’impôt est également de 25 % mais
répartie sur 6 ans avec un plafond de
50000 € pour les personnes seules et
100 000 € pour les couples. Et ce
jusqu’en 2012.

>>> Pour la loi Censi-Bouvard (loca-
tion meublée non professionnelle), là

De l’art et de la manière 
de réduire ses impôts !

1

E
n matière fiscale, comme dans
beaucoup d’autres domaines,
on a rien sans rien. C’est don-

nant-donnant et mieux vaut donc
détenir les bonnes informations au
bon moment. Cela vous permettra de
vous organiser et d’établir des straté-
gies. D’autant que des modifications
sont encore intervenues très récem-
ment !

En matière immobilière

C’est ainsi que nous avons rencontré
un couple de médecins spécialistes,
Monsieur et Madame V. qui ont réalisé
un investissement locatif dans le
cadre de la loi Besson, voici bientôt
9 ans. Or ils viennent de décider de
réaliser un nouvel investissement
immobilier locatif dans le cadre de la
loi Scellier. Dans cette perspective, ils
envisagent de vendre l’appartement
relevant du dispositif Besson qui ne
défiscalise pratiquement plus en
substituant à ce bien le nouvel inves-
tissement défiscalisant. On les com-
prend… Le nouveau bien payé
345 124 € (tous frais compris) géné-
rera en effet des réductions d’impôts
estimées à 99938 € sur 12 ans. Et, in
fine, cet appartement ne coûtera au
total à Monsieur et Madame V. que
196 097 € une fois les loyers et les éco-
nomies d’impôts encaissés, les char-
ges et intérêts payés et le capital
emprunté remboursé.

Malheureusement, ils ne sont pas
conscients qu’en vendant leur bien
“Besson”, ils vont devoir restituer au
fisc les avantages fiscaux liés aux



aussi, la règle est une durée de 9 ans
pour l’exploitation de la résidence. La
réduction d’impôt est de 25 % pour
2010 et de 20 % pour 2011 et 2012
avec un plafond d’investissement de
300 000 € ; la réduction d’impôt est
répartie sur 9 ans.

>>> Pour ce qui est du Scellier DOM-
TOM, la durée d’engagement de loca-
tion est de 9 ans également. Les taux
de réductions d’impôt sont de 40 %
en 2010 et 2011 et de 35 % pour 2012
et 2013 en location libre et de 52 %
pour 2010 et 2011 et 47 % à partir de
2012 en location intermédiaire.

>>> La loi Girardin n’impose quant à
elle qu’un engagement de location de
seulement 5 ans en location libre et de
6 ans en location intermédiaire, mais
les taux de réduction d’impôt sont
plus faibles : 40 % pour 2010 et 30 %
en 2011 pour le secteur libre et 50 %
en 2010 et 2011 pour la location inter-
médiaire.

Mais contrairement aux autres dis-
positifs envisagés ci-dessus, dans le
cadre de cette loi Girardin, il n’est
pas possible de cumuler la réduc-
tion d’impôt et un report de déficit
sur le revenu global durant la
période couverte par l’engagement
de location.

>>> Pour la loi Malraux, si les
demandes de permis de construire ont
été déposées avant le 31/12/2008, la
durée d’engagement de location est de
6 ans, alors que si elles ont été dépo-
sées après cette date, la durée d’enga-
gement est de 9 ans, plus bien sûr tou-
jours la condition générale de 3 ans
propre aux revenus fonciers. Ici, les
économies d’impôts se matérialisent
par la déduction de certains travaux
du revenu global.

>>> Pour les monuments historiques,
depuis l’imposition 2009, les proprié-
taires doivent s’engager à conserver le

bien durant au moins 15 ans à comp-
ter de leur acquisition, plus les éven-
tuels 3 ans ! Là aussi, les économies
d’impôts se matérialisent par la
déduction de certains travaux du
revenu global.

En matière financière

Là encore, en “échange de certains
avantages fiscaux”, vous serez tenus
à un engagement de détention des
parts ou de l’investissement durant
une certaine durée. Ainsi, pour les
Fonds communs de placement en
innovation et les fonds d’investisse-
ment de proximité, vous avez droit à
une réduction d’impôt à la condition
de détenir vos parts durant au moins
5 ans à compter de la souscription.
C’est la contrainte fiscale, à ne pas
confondre avec la durée de détention
réelle résultant des contraintes
imposées par le “non coté” (qui elle
serait plutôt de 8 à 10 ans). Le taux
de réduction d’impôt sur le revenu
est de 25 % tant pour les FCPI que
pour les FIP.

>>> Pour les Sofica, les titres doivent
être détenus durant au moins 5 ans sui-
vant l’année de la souscription, mais là
aussi, il est généralement conseillé de
détenir les titres pour une durée écono-
mique de l’ordre de 8 à 10 ans.

>>> Pour le PEA, l’exonération
d’imposition des dividendes et des
plus-values n’est acquise que si

aucun retrait n’est intervenu au
terme de 5 ans.

>>> Pour le PEE, la durée de déten-
tion est de 5 ans minimum à compter
de la date d’acquisition des titres. Là
aussi, certaines situations permettent
de débloquer les sommes avant le
terme des 5 ans, sans remettre en
cause les avantages fiscaux. Et le nom-
bre de situations le permettant est très
large.

>>> Pour le PERCO, les sommes et
valeurs doivent être détenues
jusqu’au départ à la retraite. Là
encore, certaines situations permet-
tent de lever l’indisponibilité des
capitaux sans remettre en cause les
avantages fiscaux.

>>> Et bien sûr, la très populaire
assurance-vie ou le moins connu
contrat de capitalisation vous don-
nent droit à certaines exonérations
après 8 ans de détention. Ainsi, si
vous n’êtes pas exonérés, les intérêts
ou produits financiers seront soumis,
au-delà des abattements de 4 600 €

(célibataire) ou 9 200 € (couples
mariés) au prélèvement libératoire de
7,5 % si vous avez opté pour, sinon ils
seront soumis à l’impôt sur le revenu.

On le voit, il s’agit souvent de durées
de détention longues dont il convient
de tenir compte afin de ne pas se trou-
ver contraint de conserver un bien et
rater une opportunité ou subir une
reprise des avantages fiscaux !
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